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MRC DE LA RIVIÈRE-DU-NORD 

LE MERCREDI 27 SEPTEMBRE 2023, À 14 HEURES 

À L’HÔTEL DE VILLE DE SAINTE-SOPHIE (SALLE DU CONSEIL) 

2199, BOULEVARD SAINTE-SOPHIE, SAINTE-SOPHIE 

Ordre du jour 

Séance ordinaire 

1. Ouverture de la réunion.

2. Période d’interventions du public sur les sujets de l’ordre du jour;

3. Adoption de l’ordre du jour;

4. PROCÈS-VERBAL

4.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 30 août 2023; 

5. DIRECTION GÉNÉRALE

5.1 Dépôt du rapport des ressources humaines pour la période du 24 août au
20 septembre 2023;

5.2 Résolution afin de souligner le départ à la retraite de monsieur Richard Filion; 

5.3 Abolition du poste de coordonnateur au service de l’évaluation; 

5.4 Création du poste syndiqué – technicien sénior en évaluation; 

5.5 Autorisation de signature d’une lettre d’entente avec le Syndicat canadien de la 
fonction publique (SCFP), section locale 2535 – technicien sénior en évaluation; 

5.6 Abolition du poste de commis de bureau polyvalent; 
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5.7 

 
Création du poste cadre – coordonnateur à la direction générale; 
 

 5.8 Laurentides en emploi – Entente sectorielle 2023-2026; 
 

 5.9 Autorisation de signature d’une entente d’aide financière avec Diffusion En Scène 
(supralocal); 
 

 5.10 Autorisation de signature d’une entente d’aide financière avec le Centre de jour de 
Saint-Jérôme – projet pilote de café de rue; 
 

 5.11 Autorisation de signature du prolongement du projet en itinérance dans le cadre du 
prolongement du Plan d’action gouvernemental pour l’inclusion économique et la 
participation sociale (PAGIEPS) 2017-2023; 
 

 5.12 Autorisation de signature de l’entente sur le projet signature de la MRC dans le cadre 
du Fonds régions et ruralité (FRR, volet 3); 
 

 5.13 Demande dans le cadre du Fonds régions et ruralité (FRR, volet 1) - Projets d’accès à 
l’eau en partenariat avec la Ville de Mirabel; 
 

 5.14 Adoption des priorités de la MRC – année 2024; 
 

 5.15 Adoption de la Politique portant sur la confidentialité et la sécurité de l’information; 
 

6. GESTION FINANCIÈRE 

 6.1 Approbation des comptes payés et dépôt du rapport des dépenses autorisées en vertu 
du règlement numéro 368-23 (délégation de pouvoir); 
 

7. AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE DU TERRITOIRE 

 7.1 Règlements d’urbanisme :  
 

  7.1.1 Prévost – règlement numéro 601-92; 
 

  7.1.2 Prévost – règlement numéro 604-11; 
 

  7.1.3 Saint-Jérôme – résolution numéro PPCMOI-2023-20010; 
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 7.2 Adoption du règlement numéro 367-23 modifiant le règlement 188-07 relatif au 
schéma d’aménagement et de développement afin d’agrandir l’aire d’affectation 
industrielle d’envergure régionale, de délimiter le périmètre particulier du Quartier 
industriel Ouest, d’intégrer le parc naturel du Lac-Jérôme à même une aire 
d’affectation récréative, d’agrandir l’affectation urbaine, d’ajuster la délimitation du 
périmètre d’urbanisation sur le territoire de la ville de Saint-Jérôme; 
 

8. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

 Aucun point. 
 

9. ORGANISMES APPARENTÉS 

 Aucun point. 
  

10. DEMANDES À LA MRC 

 10.1 Table de concertation péri-métropolitaine. 
  

11. BORDEREAU DE CORRESPONDANCE  

 11.1 Bordereau de correspondance. 
  

12. AFFAIRES NOUVELLES 

13. PÉRIODE D’INTERVENTIONS DU PUBLIC 

14. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 


